
1/1

ART. 39 N° CD3218

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 mai 2019 

LOI D'ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 1831) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD3218

présenté par
Mme Park, rapporteure

----------

ARTICLE 39

Compléter l’alinéa 29 par les mots :

« , dans les mêmes conditions que celles prévues pour les salariés employés par l’établissement 
public à caractère industriel et commercial de la Régie autonome des transports parisiens ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que que l’accès au réseau des centres de santé de l’EPIC RATP pour les 
salariés transférés se fait dans les mêmes conditions que pour les salariés continuant à travailler au 
sein de l’EPIC RATP.


